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CONDITIONS GENERALES DE LOCATION P31 BIKE 
 

1. INTERVENANTS 

La société 2CASTVINI représentée par Calogero CASTELLACI, loue le « P31 Bike » à 

…………………………………………………………………., la société ou la personne garantit utiliser ce dernier dans le 

respect du matériel et accepte les conditions générales présentes. 

 

2. DATES 

Le « P31 Bike » est loué du ……/……./…………   au   ……/……./………… 

 

3. FRAIS DE LOCATION 

Le coût de la location est de 150 € TVAC/période de 48 heures. Il comprend la livraison et l’enlèvement 

du P31 Bike par 2Castvini. 

 

4. DEGATS 

Les dégâts partiels occasionnés sur le « P31 Bike » seront facturés suivant la base ci-dessous. 

- Vélo : 100 € TVAC 

- Structure portante : 500 € TVAC 

- Caisse : 700 € TVAC 

- Lettrage : 200 € TVAC 

- Parasol : 100 € TVAC 

- Système Audio Bluetooth : 200 € TVAC 

- Eclairage LED : 100 € TVAC 

- Housse de protection : 100 € TVAC 

En cas de dégât complet ou de vol, la somme de 2.000 € TVAC sera facturée. 

 

5. FACTURATION ET PAIEMENTS 

Nos factures sont payables à 7 jours date de facture. Le montant des frais de location pour une période 

de 48 heures ne sera pas facturé pour toute commande préalable supérieure à 250 € TVAC. Au delà 

d’une période de 48 heures une offre de prix sera envoyée au client. 
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6. RESPONSABILITES 

Le P31 Bike n’est pas prévu comme moyen de circulation. La scelle est factice, elle ne peut pas recevoir 

une personne et encore moins un enfant. 2Castvini se dégage de toute responsabilité en cas accident 

avec le P31 Bike. 

Les béquilles doivent être toutes les 2 déployées dès qu’il est immobilisé. 

Le P31 Bike doit être protégé en cas d’intempérie soit par sa housse de protection soit mis à l’abri à 

l’intérieur. Le parasol ne doit pas être déployé en cas de vent trop important. 

Il est de la responsabilité du locataire de prendre les précautions nécessaires afin d’éviter un 

quelconque accident. 

 

 

Le locataire (Mention « lu et approuvé », Nom, Prénom, Signature)   Date 


